
ANNEXE 
INSTRUCTION RELATIVE A LA REVALORISATION DES PRESTATIONS DU REGIME DE SECURITE SOCIALE DES MARINS 

 

Fiche annexe II- A  
 

  
 
Au 1er avril 2026  sont revalorisées de 0.8 % 1 

                                                           
1 L.161-25 du code de la sécurité sociale, instruction interministérielle DSS/2A/2026/36 du 26 mars 2026 


